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	DÉLIBÉRATION PORTANT MAINTIEN, A TITRE INDIVIDUEL, DU RÉGIME INDEMNITAIRE AU PERSONNEL TECHNIQUE DE CATÉGORIE B 
(article 88 de la loi n° 84-56 du 26/01/1984) 
	STATUT
Modèle de délibération
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Le Maire de ……………………………. expose aux membres du Conseil municipal que le décret n° 2010-1357 du 9 novembre 2010 a prévu la fusion des cadres d’emplois des contrôleurs territoriaux de travaux et des techniciens supérieurs territoriaux ainsi que la création du nouveau cadre d’emplois des techniciens territoriaux à compter du 1er décembre 2010. 

Le régime indemnitaire des contrôleurs territoriaux de travaux et des techniciens supérieurs territoriaux a été défini par analogie avec le régime indemnitaire équivalent des fonctionnaires de l’Etat dans le respect des dispositions de l’article 88 de la loi 84-53 du 26/01/1984 et du décret n° 91-875 du 06/09/1991. 

Au regard de l’article 88 de la loi 84-53du 26/01/1984 qui précise que « l’assemblée délibérante de la collectivité territoriale … peut décider de maintenir, à titre individuel, au fonctionnaire concerné, le montant indemnitaire dont il bénéficiait en application des dispositions réglementaires antérieures, lorsque ce montant se trouve diminué soit par l’application ou la modification des dispositions réglementaires applicables aux services de l’Etat servant de référence, soit par l’effet d’une modification des bornes indiciaires du grade dont il est titulaire » et dans l’attente de la modification du décret n° 91-875 du 06/09/1991 portant sur les corps de référence de la Fonction Publique d’Etat, le Maire propose donc de maintenir, à titre individuel, au personnel de catégorie B relevant des cadres d’emplois des contrôleurs territoriaux de travaux et des techniciens supérieurs territoriaux : 

· Le versement de la prime de service et de rendement (P.S.R.) dans les conditions fixées dans la délibération du ……………… (si cette prime a été instituée dans votre collectivité), 

· Le versement de l’indemnité spécifique de service (I.S.S.) dans les conditions fixées dans la délibération du ……………… (si cette prime a été instituée dans votre collectivité). 

Les attributions individuelles prises en ce sens feront l’objet de décisions individuelles par l’autorité territoriale.

Adoptée à l’unanimité 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.

Pour extrait conforme Le Maire 

